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Délibération DEL24_12_09_2
EGALITE FEMMES-HOMMES. Rapport annuel de situation comparée entre les femmes et les hommes - Année 
2023

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 36

Date de la convocation 03/12/2024

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Monsieur Nicolas PORRET

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Monsieur  Lanouar
SGHAIER,  Madame  Samira  MESBAHI,  Monsieur  Djilannie  BENMABROUK,
Madame  Véronique  CALLUT,  Monsieur  Bayrem  BRAIKI,  Madame  SOUAD
OUASMI,  Monsieur  Nicolas  PORRET,  Madame  Patricia  OUVRARD,  Monsieur
Ndiaye HAMDIATOU,  Madame Monia BENAISSA,  Monsieur Pierre-Alain MILLET,
Madame  Valérie  TALBI,  Monsieur  Jean-Maurice  GAUTIN,  Monsieur  Aurélien
SCANDOLARA,  Madame Yolande PEYTAVIN,  Monsieur Pierre MATEO,  Monsieur
Saïd  Hamidou  ALLAOUI,  Monsieur  Jeff  ARIAGNO,  Madame  Nathalie  DEHAN,
Madame  Amel  KHAMMASSI,  Monsieur  Idir  BOUMERTIT,  Madame  Christelle
CHARREL,  Monsieur Karim SEGHIER,  Monsieur Murat YAZAR,  Monsieur Benoît
COULIOU,  Monsieur Albert NIGRA,  Madame Marie-Danielle BRUYERE,  Monsieur
Lionel  PILLET,  Monsieur  Aurélien  ARNOULD,  Monsieur  Cyril  SANTANDER,
Monsieur Maurice IACOVELLA, Monsieur Alexandre DALLERY

Absent·e·s / Excusé·e·s : Monsieur  Lotfi  BEN  KHELIFA,  Madame  Sandrine  PICOT,  Monsieur  Farid  BEN
MOUSSA,  Madame  Camille  CHAMPAVERE,  Madame  Estelle  Sophia  JELLAD,
Madame  Fazia  OUATAH,  Monsieur  Yalcin  AYVALI,  Madame  Fatma  LOUCIF
HAMIDOUCHE, Monsieur Damien MONCHAU

Dépôt de pouvoir Madame Sophia BRIKH donne pouvoir à  Madame Yolande PEYTAVIN,  Madame
Joëlle CONSTANTIN donne pouvoir à Monsieur Albert NIGRA, Monsieur Yannick
BUSTOS donne pouvoir à  Madame Patricia OUVRARD,  Madame Aude LONG
donne pouvoir à Monsieur Benoît COULIOU

L’article L.2311-1-2 du Code général des collectivités territoriales prévoit, pour les collectivités territoriales
et les EPCI à fiscalité propre de plus de 20 000 habitants, la présentation à l’assemblée délibérante d’un rapport
annuel sur la situation en matière d’égalité entre les femmes et les hommes, préalablement au débat d’orientation
budgétaire. L’objectif est de porter ce sujet devant l’assemblée délibérante et de contribuer ainsi à un travail plus
global de sensibilisation et de réflexion sur ces questions.

L’article  D.2311-16  du  même Code  précise  que  ce  rapport  comprend  des  indicateurs  de  ressources
humaines genrés évaluant la situation au sein de la collectivité,  les orientations pluriannuelles et un bilan des
actions menées en faveur de l’égalité professionnelle,  et  un bilan des actions de la collectivité pour favoriser
l’égalité des genres dans les politiques publiques qu’elle conduit sur son territoire.

L’article L.231-1 du Code général de la Fonction publique prévoit que le rapport de situation comparée est
intégré au Rapport social unique produit annuellement par la collectivité. Il comprend donc une analyse statistique
poussée en matière d’égalité professionnelle.
Par  ailleurs,  les  articles  L.132-1  à  L.132-4  du  même  Code  prévoient  la  mise  en  œuvre  d’un  plan  d’action
pluriannuel en matière d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, qui fait l’objet d’un bilan annuel.
Ce bilan sera ainsi rapproché du rapport social unique et du rapport annuel de situation comparée afin d’enrichir
les actions futures de la collectivité. 



Le  rapport  compile  le  rapport  de  situation  comparée  qui  sera  intégré  au  Rapport  social  unique,  qui
comprend essentiellement  des  données chiffrées  brutes,  ainsi  que  les  actions  menées en faveur  de l’égalité
professionnelle par la collectivité en tant qu’employeur, et l’étude des politiques publiques en faveur de l’égalité des
genres portées sur le territoire.

Synthèse du rapport 2023

A) Le volet interne - La Ville en tant qu'employeur

De  manière  générale,  les  effectifs  sont  stables  par  rapport  à  l'année  précédente  :  les  proportions
d'hommes et de femmes restent similaires, que cela concerne les effectifs globaux, les effectifs par filières ou
encore les effectifs par catégorie. Ce constat est d'autant plus visible que la population considérée est importante.
Il y a toutefois quelques exceptions, notamment la part de femmes au sein de la catégorie A, qui est passée de
77% en 2022 à 71% en 2023.

En  ce  qui  concerne  les  rémunérations,  on  note  une  tendance  globale  à  la  réduction  des  écarts  de
traitement moyen. Ce constat  doit  toutefois être tempéré par les différentes tendance propres des catégories,
filières et  statuts.  Par  exemple,  les écarts de rémunération moyenne se sont  fortement  réduits  au sein de la
catégorie A, tendis qu'ils se sont légèrement creusés au sein de la catégorie B. En outre, en ce qui concerne les
filières, chacune suit une tendance propre : on constate de forts creusement des écarts de rémunération moyenne
au sein de la Police municipale, tandis qu'ils se réduisent fortement au sein de la filière administrative, ou encore
se creusent légèrement au sein de la filière culturelle.
De manière générale, il est bon de noter que ces écarts de rémunération sont analysés d'un point de vue macro-
logique,  et  sont  principalement  dus à l'agrégation de nombreuses variables,  tels  que la quotité de travail,  les
différences de grille indiciaire, les proportions de chaque genre au sein des populations considérées... 

Le choix a également été fait cette année d'apporter des perspectives pluriannuelles en ce qui concerne
l'étude des  variables.  Les  données ont  été compilées  depuis  la  présentation du premier  rapport  de situation
comparée, afin d'étudier les différentes tendances des différentes variables.
De manière générale, les effectifs sont stables sur plusieurs années, bien que certaines filières ont eu tendance à
se féminiser (filière technique) ou se masculiniser (filière animation), alors que d'autres sont très stables (filière
médico-sociale). 
En ce qui concerne les rémunérations, il y a une tendance globale à la réduction des écarts de rémunération
moyenne, notamment au sein de la catégorie A depuis 2019. 

B) Le volet externe - La Ville en tant que porteuse de politiques publiques

La Ville de Vénissieux s'engage depuis de nombreuses années en faveur de l'égalité entre les femmes et
les hommes,  engagement  qui  s'est  largement  traduit  au sein des politiques publiques qu'elle porte.  Que cela
concerne les initiatives culturelles portées par les services de la Ville, les temps forts proposés tout au long de
l'année,  ou encore les initiatives institutionnelles et  partenariales,  un point  d'honneur est  donné à la prise en
compte des enjeux relatifs au genre, en matière d'insertion, de lutte contre les violences ou encore la mise en
valeur des femmes ayant marqué l'histoire, que cela soit en matière patrimoniale ou culturelle.

Vu les articles L.2311-1-2 et D.2311-16 du Code général des collectivités territoriales ;
Vu l'article L.231-1 du Code général de la fonction publique ;
Considérant que le débat d'orientation budgétaire a lieu lors de la séance du Conseil municipal du 12 décembre ;

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame CALLUT, entendu

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

DÉCIDE

• Prendre acte du rapport annuel de l'année 2023 sur l'égalité entre les femmes et les hommes 



Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

Le  secrétaire,

Monsieur Nicolas PORRET








































































